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ACCORD  DE  CONFIDENTIALITE 

 

 

ENTRE : Le Syndicat Mixte de l’aéroport de Brive-Vallée de la Dordogne [.],  

Ci-après le « Syndicat Mixte » 

 

 

ET: [.] 

 

Les soussignés étant ci-après collectivement dénommés les « Parties » et individuellement désignés la « 

Partie ». 

 

 

ATTENDU QUE :  

Le Syndicat Mixte et [.] souhaitent étudier les conditions d’une collaboration sur les projets [.] 

Cette collaboration, qui s’inscrira dans le strict respect du droit de la concurrence, pourra être étendue à 

d’autres projets aéroportuaires. 

Dans ce cadre, les Parties pourraient être amenées à échanger des documents et/ou informations à 

caractère confidentiel et propriété de chacune d'entre elles, et à mener des discussions elles aussi 

confidentielles (ci-après « les Informations »).  

Les Parties entendent en assurer la protection.  

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, les Parties ont convenu de ce qui suit : 

 

1. Les dispositions du préambule font partie du présent Accord.  

2. Chaque Partie s’engage à préserver la confidentialité de toute l’information écrite qu’elle recevra 

de l’autre Partie (ci-après l’« Information ») . 
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3. Une Partie ne sauraient divulguer, transmettre ou permettre que l’Information reçue de la part 

de l’autre Partie ne soit transmise ou divulguée, ou utilisée par quelque autre personne ou société, sans 

avoir obtenu au préalable le consentement écrit de l’autre Partie, et aux conditions que cette dernière 

pourra imposer. 

4. Une Partie ne saurait divulguer, transmettre ou permettre que l’Information de l’autre Partie ne 

soit transmise ou divulguée, ou utilisée par ses actionnaires, dirigeants, cadres, employés et conseillers si 

ce n’est dans la mesure nécessaire aux fins de l’exercice de leurs fonctions et, toujours, dans l’intérêt des 

Parties.  Les Parties déclarent que tous leurs dirigeants, cadres, employés et conseillers sont soumis à des 

règles strictes de confidentialité concernant les renseignements dont ils prennent connaissance dans le 

cadre de leur emploi. 

5. Les Parties reconnaissent par ailleurs que les Informations sont et resteront la propriété de la 

Partie les ayant émises. La divulgation des Informations d’une Partie à l’autre Partie ne peut en aucun cas 

être interprétée comme conférant à ce dernier, de manière expresse ou implicite un droit, de quelque 

nature que ce soit, sur les Informations. 

La Partie ayant reçu les Informations s'engage, à première demande de la Partie les ayant émises, à 

retourner l'ensemble des Informations remises par cette dernière, qu'il s'agisse d'originaux ou de copies, 

ainsi que tous les exemplaires et résumés des Informations. 

A première demande de la Partie ayant émis les Informations, l’autre Partie s'engage à détruire les 

Informations visées par la Partie émettrice. 

6. Le présent Accord ne concerne pas l’Information qui: 

 a) était dans le domaine public au moment où elle a été communiquée par l'autre Partie ou 

qu'elle y est tombée depuis, sans que ce soit de la faute d'une des Parties ; 

 b) était déjà en la possession des Parties avant sa communication, sans entrave quant à son 

utilisation ou sa dissémination;  

          ou 

 c) suite à sa communication, est obtenue d'un tiers se trouvant en possession légitime de 

cette Information, sans entrave quant à son utilisation ou sa dissémination. 

L’information ne saurait être considérée incluse dans les exceptions qui précédent simplement parce 

qu'elle est contenue dans des informations plus générales qui sont du domaine public ou qui étaient 

préalablement en possession des Parties.  Nulle combinaison d’informations ne saurait être considérée 

comme étant incluse dans les exceptions qui précédent du seul fait que ses éléments constitutifs fassent 

partie du domaine public ou soient en possession des Parties, si la combinaison elle-même et ses principes 

d'opération ne le sont pas. 

7. Si l’une des Parties se trouve contrainte à divulguer l’Information sur ordre d’un tribunal ou en 

vertu de la loi, elle est tenue d’en donner sur-le-champ un avis préalable écrit à l’autre Partie et de 

permettre à la première de prendre les mesures conservatoires que la seconde jugera à propos. 
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8. La communication d'Information dans le cadre du présent Accord ne confère aucun droit sur 

l’Information. 

9. Le présent Accord lie les Parties et prend effet à compter de la date de la dernière signature. 

Il prend fin dix (10) ans après son entrée en vigueur.  

10. Le présent Accord est soumis à la loi française. 

Il est conclu et exécuté de bonne foi par les Parties qui s'engagent à examiner ensemble dans le plus grand 

esprit de concertation, tout litige qui pourrait survenir quant à son existence, son interprétation ou son 

exécution. 

 

Tous les litiges auxquels le présent Accord peut donner lieu, sont résolus, à défaut d'accord amiable à 

rechercher en priorité, par voie judiciaire conformément aux dispositions légales en la matière.  

 

 

 

 

EN FOI DE QUOI, les Parties ont signé la présente entente par l'entremise de leurs représentants dûment 

habilités. 
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